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l’éducation et des 
enseignements 
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Fax : 40 42 40 39 

 
www.education.pf 

 

Demande en ligne 
 

DU 18 JANVIER 
AU 31 MARS 2022 (minuit) 

www.education.pf 

Procédure d’inscription disponible 
sur le site 

 

Nationalité : Française 
Résidence : Minimum 1 an de résidence en Polynésie 
française (étudiant ou parents) 
Conditions : les revenus de la famille et le nombre de 
« points de charge » obtenus selon la situation 
familiale, sont pris en compte pour le calcul du 
quotient familial. Celui-ci permet de déterminer 
l’attribution d’une bourse ou d’un prêt d’études 
bonifié. 

 

Les allocations sont accordées pour des études 
effectuées dans des établissements publics ou privés 
agréés par le ministre de l’éducation nationale, et qui 
ne sont pas dispensées en Polynésie Française ou 
dont l’accès y est contingenté. 

 

Allocation (bourse ou PEB) durant 12 mois 
(sept. à août) 
montant mensuel : 59 666 F CFP (1er cycle ou < 
4ème année) 
montant mensuel : 71 599 F CFP (2ème cycle et 
plus ou = > à 4ème année) 

 

Pour les boursiers : prime de 1er équipement de 
29 832 F CFP (1ère demande et 1ère année 
d’étude en Métropole) 
Prise en charge du transport aller/retour 

 

Pour les PEB: prêt remboursable à la fin des 
études, les intérêts sont pris en charge par la 
Polynésie Française pendant la durée des 
études, somme de 1ère installation de 145 000 F 
CFP 
Déduction de 90 000 FCFP sur le montant du prêt 
à rembourser. 

 

BOURSES 
MAJOREES 

 

Au mérite 

 

Direction générale de 
l’éducation et des 
enseignements 

 

BP 20 673 
98 713 Papeete 
Tél : 40 47 05 00 
Fax : 40 42 40 39 

 

www.education.pf 

 
 

De juin à août 2021. 

 
 

Procédure d’inscription entièrement 
dématérialisée accessible via le site 

internet 
 

www.education.pf 

 

Nationalité : Française 
Résidence : 1 an minimum en Polynésie française 
(élève ou parents) 
Conditions : répondre à la liste des filières prioritaires 
arrêtée en conseil des ministres ET ne pas être 
titulaire d’une autre allocation d’études (Pays et Etat) 
De plus, les bénéficiaires devront s’engager 
personnellement par Convention à servir en 
Polynésie Française, dans le domaine correspondant 
aux études suivies, pendant le double d’année où ils 
auront perçu la bourse majorée. 

 
 

Le montant varie entre 60 000 F CFP et 
150 000 F CFP selon le cursus des études 
envisagées et répondant aux filières prioritaires 
votées chaque année en conseil des ministres 

http://www.education.pf/
http://www.education.pf/
http://www.education.pf/
http://www.education.pf/


ANNEE 2021/2022 
 

AIDES A QUI S’ADRESSER PERIODES D’INSCRIPTIONS CONDITIONS A REMPLIR MONTANT ET NATURE DE L’AIDE 

 

BOURSES D’ETAT 
SUR CRITERES 
SOCIAUXET /OU 
LOGEMENT EN 
CITE 
UNIVERSITAIRE 

 
 

Au CROUS de votre 
futur académie 

 
 

20 JANVIER 
au 15 MAI 2022 

 
Saisir en ligne son 

Dossier Social Etudiant sur 
www.messervices.etudiant.gouv.fr 

 

Nationalité : Française 
Diplôme : Baccalauréat 
Age : Avoir – de 28 ans au 1erseptembre 2021 
Revenus : Ne dépassant pas selon les cas 
29.833F CFPà11.409.308F CFP par an 
(entre 2.486 F CFP et 950.776F CFP par mois) 
La situation personnelle et familiale du candidat 
détermine l’attribution d’un certain nombre de « points 
de charge ». 
La comparaison des « points de charge » accordés à 
chaque étudiant et les revenus annuels de sa famille 
conditionne l’attribution de l’aide demandée et le 
montant de la bourse attribuée. 

 

Montants 2020/2021 : 
Echelon 0bis : 12 315 F CFP/mois 
Echelon 1 : 20 370 F CFP/mois 
Echelon 2 : 30 680 F CFP/mois 
Echelon 3 : 39 284 F CFP/mois 
Echelon 4 : 47 912 F CFP/mois 
Echelon 5 : 55 012 F CFP/mois 
Echelon 6 : 58 341 F CFP/mois 
Echelon 7 : 67 768 F CFP/mois 
La bourse est versée sur 10 mois : de septembre 

à juin. Logement en cité ou en résidence 
universitaire à saisir sur le site 

www.messervices.etudiant.gouv.fr 

 
 

-POUR DES ETUDES A L’ETRANGER- 
 
 

AIDES A QUI S’ADRESSER PERIODES 
D’INSCRIPTIONS 

CONDITIONS A REMPLIR MONTANT ET NATURE DE L’AIDE 

 

ALLOCATIONS 
D’ETUDES 

 
(Bourse ou prêt 
d’étude bonifié) 

 

Sur critères 
sociaux 

 
 

 
Direction générale de 
l’éducation et des 
enseignements 

 

BP 20 673 
98 713 Papeete 
Tél : 40 47 05 00 
Fax : 40 42 40 39 

 
www.education.pf 

 

Demande en ligne 
 

DU 18 JANVIER 
AU 31 mars 2022 

(minuit) 
 

www.education.pf 
 

Procédure d’inscription 
disponible sur le site 

 

Nationalité : Française 
Résidence : Minimum 1 an en Polynésie française (étudiant ou 
parents) 

 

Les revenus de la famille et le nombre de « points de charge » 
obtenus selon la situation familiale, sont pris en compte pour le 
calcul du quotient familial. Celui-ci permet de déterminer 
l’attribution d’une bourse ou d’un prêt d’études bonifié. 

 
 

Allocation mensuelle (bourse ou PEB) durant 12 
mois (sept. à août) : 60 000 F CFP 

 
Pour les boursiers : prime de 1er équipement de 
30 000 F CFP (1ère demande et 1ère année d’étude 
dans le Pays) 

 

Pour les PEB : prêt remboursable à la fin des 
études. Les intérêts sont pris en charge par la 
Polynésie Française pendant la durée des études, 
somme de 1ère installation de 145 000 F CFP. 
Déduction de 90 000 FCP sur le montant du prêt à 
rembourser (PEB DOUBLE). 

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
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ANNEE 2021/2022 
 

 
 

BOURSES 
MAJOREES 

 

Au mérite 

 

Direction générale de 
l’éducation et des 
enseignements 

BP 20 673 
98 713 Papeete 
Tél : 40 47 05 00 
Fax : 40 42 40 39 

 
www.education.pf 

 
Renseignements 

par mail : 
bmaj@education.pf 

 
 

De juin à août 2021 
 

Procédure d’inscription 
entièrement 

dématérialisée accessible 
via le site internet 

 

www.education.pf 

 

Nationalité : Française 
Résidence : 1 an minimum en Polynésie française (élève ou 
parents) 
Conditions: répondre à la liste des filières prioritaires arrêtée 
en conseil des ministres ET ne pas être titulaire d’une autre 
allocation d’études (Pays ou Etat). De plus, les bénéficiaires 
devront s’engager personnellement par convention à servir en 
Polynésie française, dans le domaine correspondant aux 
études suivies, pendant le double d’année où ils auront perçu 
la bourse majorée. 

 
 

Le montant varie entre 60 000 F CFP et 
150 000 F CFP selon le cursus des études 
envisagées et répondant aux filières prioritaires 
votées chaque année en conseil des ministres. 
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